FISCALITÉ

Fixation de la part du reversement du produit de la taxe d’aménagement par les communes à la communauté de communes.

Monsieur le Vice-Président précise que les conditions de reversement de la taxe d’aménagement ont été débattues en Conférence des maires.
Il propose que 100 % du produit de la taxe d’aménagement perçu au titre des opérations de construction implantées dans les ZAE communautaire soit reversé par les communes concernées à l’EPCI, conformément à la part des charges d’équipements publics assumée par l’EPCI dans les ZAE à compter du 1er janvier 2022 

